
FICHE – Promouvoir et faciliter les initiatives inter-associations à Couffouleux

THÈME Participation

SOUS-THÈME Démocratie locale, vie associative et coopération territoriale
Budget participatif ciblé au service des cogérés, dédié aux initiatives inter-associatives et citoyennes

CONSTAT / PRÉOCCUPATION
Pourquoi ce sujet est important pour Confluences citoyennes
Couffouleux bénéficie d’un tissu associatif riche et engagé, mais celui-ci est confronté à plusieurs
difficultés récurrentes :

 fonctionnement souvent en silos,
 manque de temps et de moyens pour coopérer,
 complexité administrative pour monter des projets transversaux,
 difficulté à financer des projets « expérimentaux ».

Les enquêtes et ateliers citoyens ont montré :
 une attente forte de projets collectifs visibles,
 un intérêt pour des démarches de co-construction,
 une volonté de participation concrète à la vie locale, au-delà de la consultation.

Pour CC, un budget participatif cogéré et ciblé constitue :
 un outil démocratique opérationnel,
 un levier de coopération entre associations (donc à l’opposé des budgets participatifs qui

mettent en concurrence les associations entre elles),
 un moyen de soutenir l’innovation sociale locale,
 un signal politique fort en faveur de l’intelligence collective.

Besoins identifiés pour Couffouleux
 Disposer d’un cadre clair et sécurisé pour monter des projets communs.
 Faciliter la rencontre entre associations aux objets différents.
 Financer  des  initiatives  qui  ne  trouvent  pas  toujours  leur  place  dans  les  subventions

classiques.
 Rendre visibles les coopérations locales auprès des habitant·e·s.

ORIENTATIONS / OBJECTIFS POLITIQUES
 Encourager la coopération inter-associative plutôt que la « mise en concurrence ».
 Donner aux associations et aux habitants un pouvoir d’initiative réel.
 Soutenir des projets à impact social, culturel, environnemental ou solidaire.
 Renforcer la démocratie locale par l’action, pas uniquement par le débat.
 Expérimenter, apprendre et ajuster progressivement.

MISE EN ŒUVRE – PROPOSITIONS À COURT TERME

1. Concevoir un budget participatif inter-associatif ciblé et lisible
 Enveloppe dédiée (modeste mais pérenne).
 Critère central : projet porté par au moins deux associations (ou une association + collectif

d’habitants ( ?)).
 Projets à vocation collective, ouverts aux habitants.

2. Co-élaborer les règles avec les acteurs concernés
 Ateliers de conception associant associations, habitants et élus.
 Définition collective :

o des critères d’éligibilité,
o du calendrier,
o des modalités de sélection.



3. Mettre en place un accompagnement méthodologique
 Temps de rencontre inter-associations pour faire émerger des idées communes.
 Appui à la formulation des projets (objectifs, budget, partenariats).
 Possibilité de recours à des facilitateurs externes.

4. Organiser un processus de sélection simple et transparent
 Présentation publique des projets.
 Vote des habitants (selon modalités à définir : en ligne, en présentiel, mixte).
 Jury citoyen ou comité de suivi incluant des représentants associatifs.

5. Valoriser et capitaliser
 Communication sur les projets retenus et réalisés.
 Temps de retour d’expérience entre associations.
 Capitalisation des apprentissages pour les éditions suivantes.

ORIENTATIONS À PLUS LONG TERME
 Pérenniser  le  budget  participatif  inter-associatif  comme  outil  structurant  de  la  vie

associative.
 Élargir progressivement les partenariats (écoles, entreprises locales, acteurs sociaux).
 Mutualiser l’outil à l’échelle intercommunale si pertinent.
 Faire émerger des projets structurants issus de coopérations durables.

TRANSVERSALITÉS AVEC D’AUTRES THÈMES
 Vie associative : soutien, reconnaissance, décloisonnement.
 Démocratie participative : implication directe des habitants.
 Solidarités locales : projets à impact social.
 Culture, sport, environnement : projets hybrides et transversaux.
 Éducation populaire : apprentissage du faire ensemble.

ACTEURS À IMPLIQUER / PARTENARIATS
Acteurs locaux

 Associations de Couffouleux (culturelles, sportives, sociales, environnementales).
 Collectifs d’habitants.
 CCAS.
 Équipements municipaux.
 Communes voisines pour échanges de pratiques.

Acteurs ressources / références
 Communes ayant mis en place des budgets participatifs ciblés ou thématiques.
 Réseaux de l’ESS.
 Associations nationales spécialisées dans les budgets participatifs ( ?).

GESTION RESPONSABLE
 Enveloppe financière maîtrisée et évolutive.
 Simplification administrative maximale.
 Mutualisation des moyens plutôt que multiplication des dispositifs.
 Évaluation annuelle :

o nombre de coopérations créées,
o qualité des projets,
o effets sur le tissu associatif.

 Transparence financière et retour public sur l’utilisation des fonds.


